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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le vendredi 19 avril 2024, 
 
Se sont réunis en séance ordinaire les membres du conseil municipal, à la mairie, sous la présidence 
de M. Jérôme OLIVIER, Maire de la commune de Neuilly en Vexin, sur la convocation qui leur a été 
adressée.  
 
Étaient présents : Mmes : Martine GERBER, Snezana MALBRANQUE,  
MM. :  Benoît COQUILLARD, Jérôme OLIVIER, Philippe CAPRON, Frédéric MARCHAND 
 
Ont donné pouvoir : 
Antonio DA COSTA à Benoît COQUILLARD 
Laurence ROCHAS à Philippe CAPRON 
Marion LIPAROTI à Jérôme OLIVIER 
  
Formant la majorité des membres en exercice. 

Mme Martine GERBER a été désignée comme secrétaire de séance, la séance est ouverte à 19h43. 

OBJET : DESIGNATION D’UN ÉLU POUR SIGNATURE D’UN ARRÊTÉ DE 

DÉCLARATION DE TRAVAUX AU NOM DU MAIRE 

Monsieur Le Maire indique qu’il a déposé une déclaration préalable de travaux en son nom 
propre sous le numéro DP 95447 24 B0005 pour un projet situé sur sa propriété sise 3 rue de 
l’Eglise, 95640 NEUILLY-EN-VEXIN. 

Considérant l’article L422-7 du Code de l’Urbanisme et à la demande du service instructeur, 
le Maire étant intéressé par le projet, il demande au Conseil Municipal de désigner un élu 
qui signera l’arrêté autorisant ou refusant la déclaration de travaux instruite par le Pôle 
Urbanisme CCVC. 

Il propose alors de désigner Monsieur Benoît COQUILLARD, 1er Adjoint, pour signer 
l’autorisation ou le refus de travaux. 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

Le Conseil Municipal, 

DESIGNE Monsieur Benoît COQUILLARD, 1er Adjoint pour signer l’arrêté autorisant ou 
refusant la déclaration préalable de travaux au nom de Mr OLIVIER Jérôme. 
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Pour extrait conforme au registre des délibérations 

 

     Jérôme OLIVIER,  
     Le Maire 
     Fait à Neuilly-en-Vexin, le 
     19/04/2024 

Transmis au Contrôle de 

Légalité 

Transmis au CCVC Urbanisme 


